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Sorgues, Ouverture des inscriptions pour la
journée d’automne des seniors

L’édition 2025 de la Journée d’automne des seniors aura lieu le mercredi 1er octobre à la salle
des fêtes. Organisé par le CCAS (Centre communal d’Action Sociale) et la Ville de Sorgues, ce
moment convivial propose aux personnes du 3e âge de se retrouver lors d’un repas et d’un
après-midi festif.

Les inscriptions seront ouvertes dès lundi 25 août et jusqu’au vendredi 5 septembre 2025 à la Résidence
autonomie Le Ronquet (350 rue du Ronquet), de 8h30 à 12h. Participation par personne : Sorguais 12€ et
personnes  extérieures  16€.  Pour  les  Sorguais,  pensez  à  vous  munir  d’une pièce d’identité  et  d’un
justificatif de domicile. Conditions : être retraité ou pré-retraité.

Programme de la journée
Journée d’automne des seniors. Mercredi 1er octobre. 11h30 Ouverture des portes ; 12h Apéritif offert
par la Municipalité ; 12h30 Déjeuner ; Après-midi : Animations diverses : concours de pétanque, concours
de belote et après-midi dansant. Participation de 12€ par personne. Extérieurs 16€.

Renseignements CCAS, Centre communal d’action sociale. 04 90 39 71 45
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Les Angles : les préinscriptions des enfants
pour la rentrée 2023/2024 sont ouvertes

La municipalité des Angles informe les habitants de la commune qu’il faut d’ores et déjà préinscrire les
enfants nés en 2020 pour l’année scolaire 2023/2024. Le Service Scolarité de la mairie est accessible dès
aujourd’hui, le mardi 8 novembre, et ce, tous les matins du mois de novembre, pour les préinscriptions.

À la mairie, un dossier d’inscription vous sera remis, qu’il faudra rapporter complété, signé et joint des
documents demandés. Ce dossier est également téléchargeable en ligne, sur le site de la Ville des Angles.
Le certificat d’affectation à présenter à la directrice du groupe scolaire devra être récupéré au même
service de la mairie en mai 2023.

Toutes les informations relatives à la scolarité sont disponibles sur le site de la Ville.

V.A.
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